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Séance du jeudi 10 octobre 2024

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 33 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :

Martial ALVAREZ - Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - François BERNARDINI - Christian
BURLE - Emmanuelle CHARAFE - Gaby CHARROUX - Georges CRISTIANI - Daniel GAGNON -
David GALTIER - Gerard GAZAY - Patrick GHIGONETTO - Roland GIBERTI - Philippe GINOUX -
Jean-Pierre  GIORGI  -  Jean-Pascal  GOURNES -  Nicolas  ISNARD -  Didier  KHELFA -  Vincent
LANGUILLE - Arnaud MERCIER - Danielle MILON - Véronique MIQUELLY - Pascal MONTECOT -
Roland MOUREN - Catherine PILA - Henri PONS - Didier REAULT - Georges ROSSO - Michel
ROUX - Laurent SIMON - Martine VASSAL - Frédéric VIGOUROUX - David YTIER.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :

Olivier  FREGEAC  représenté  par  Arnaud  MERCIER  -  Amapola  VENTRON  représentée  par
Christian AMIRATY.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :

Éric LE DISSES - Serge PEROTTINO.
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Métropole Aix-Marseille-Provence
N° ATCS-007-16404/24/BM

Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

ATCS-007-16404/24/BM
■ Approbation d'une convention de partenariat avec la commune de Pertuis
relative  au  fonctionnement  et  à  l'organisation  d'actions  culturelles
communes
101752

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :

La  délibération  n°  ATCS-001-14795/23/CM  du  Conseil  de  la  Métropole  du  12  octobre  2023,
approuvant et précisant les critères de la nouvelle politique culturelle métropolitaine, permet à la
Métropole  Aix-Marseille-Provence  de  devenir  une  des  premières  métropoles  disposant  d’une
compétence culturelle spécifique.

La coopération culturelle entre ses 92 communes est au centre de sa politique. Pour assurer cette
mission, la Métropole Aix-Marseille-Provence peut initier par convention et/ou contractualisation
des collaborations avec les politiques culturelles menées par les collectivités et les établissements
publics.

Pour rappel, la Métropole Aix-Marseille-Provence a défini ses orientations culturelles stratégiques
qui sont les suivantes :

 La prise en charge et l’accompagnement de l’intercommunalité/la coopération culturelle
jusque dans ses confins ;

 La visibilité,  la  promotion  des  ressources  culturelles  et  artistiques,  de  leur  excellence
artistique ;

 L’affirmation d’une stratégie  culturelle  euro-méditerranéenne couplée aux exigences de
proximité.

Dès  lors,  il  est  proposé,  aujourd'hui,  à  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  d’approuver  une
convention  cadre  avec la ville  de Pertuis qui  souhaite mutualiser ses ressources culturelles et
artistiques avec celles de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale présentes sur la
commune.

Ces  dernières  se  concentrent  sur  la  médiathèque  métropolitaine  des  Carmes  qui  participe  à
l’optimisation de l’offre culturelle, artistique et numérique sur le bassin de vie du Val de Durance.

Par ailleurs, une coopération active entre le Conservatoire de Pertuis et le service d’enseignement
artistique métropolitain a débuté depuis quelques mois, cette convention permettra de structurer
encore  davantage  cette  collaboration  entre  l’établissement  Pertuisien  et  le  Conservatoire
intercommunal en développant notamment des master-class destinées aux enseignants comme
aux élèves les plus avancés.

Parallèlement,  les  parcours  artistiques  métropolitains  pourront  être  dispensés  dans  les
infrastructures de la Ville (Théâtre, salle d’exposition, …).

Ainsi, la présente convention a pour objet de fixer :
- L’utilisation réciproque de leurs équipements culturels, en particulier la Médiathèque des

Carmes,  ainsi  que  les  salles  d’exposition  et  d’autres  infrastructures  culturelles
municipales ;

- La mise en œuvre de sessions communes et d’activités partagées entre le Conservatoire
de Pertuis et le Conservatoire intercommunal de musique et de danse Michel-Petrucciani ;

- La diffusion et l’accompagnement dans le bassin de vie La Durance de parcours artistiques
métropolitains.
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Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la
délibération ci-après :

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale

et d'affirmation des métropoles ;
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de

la République ;
 La délibération n° HN 001-8073/20/CM du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020

portant délégation de compétences du Conseil au Bureau de la Métropole ;
 La délibération n° ATCS-001-14795/23/CM du Conseil  de la Métropole  du 12 octobre

2023 portant approbation de la définition de la politique culturelle métropolitaine ;
 La délibération n° FBPA-042-15297/23/CM du Conseil de la Métropole du 7

décembre 2023 portant révision du règlement budgétaire et financier.

Ouï le rapport ci-dessus

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 

Considérant

 L’intérêt de soutenir la coopération culturelle et artistique entre la Métropole Aix-Marseille-
Provence et ses communes ;

 Que ce conventionnement correspond aux orientations stratégiques et aux critères de
la politique culturelle métropolitaine.

Délibère 

Article     1 :

Est approuvée la convention de partenariat entre la Métropole et la commune de Pertuis, relative
au fonctionnement et à l’organisation d’actions culturelles communes, ci-annexée.
La présente convention vise à faciliter les procédures administratives entre les services municipaux
et métropolitains dans la mise œuvre de projets artistiques et culturels partagés.

Article     2 :

Madame la Présidente de la Métropole ou son représentant est autorisé à signer cette convention.

Article     3 :

Les crédits nécessaires seront précisés à chaque manifestation coréalisée et formalisée par un
avenant à la présente convention.

Ces crédits relèvent de la politique « Culture et sport », de la sous-politique « Culture » et du
programme « Développement culturel » et seront exécutés par le service gestionnaire « 8CAPC ».

Cette proposition mise aux voix est adoptée.

Certifié Conforme,
Le Vice-Président Délégué, 
Culture et équipements culturels 

Daniel GAGNON
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